


111II 
PAYS□ES

I
HERBiERS 

1111' 

Département de la Vendée 

Vu le projet de convention de servitudes ASD06 - V07 ci-annexé, 

Vu l'avis favorable de la commission Développement Economique du 6 septembre 2022, 

Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022, 

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir: 

approuver la convention de servitudes ASD06 - V07 d'ENEDIS; 

l'autoriser, ou le Vice-président délégué, à signer tout document s'y rapportant. 

Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le Conseil communautaire adopte, à 

l'unanimité, cette proposition. 
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